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Un contrat unique

Une tranquillité d’esprit maximale 
et une gestion simplifiée avec un seul contrat 
qui rassemble l’habitation, son contenu, les œuvres 
d’art et de collection ainsi que les objets précieux. 

Avec Hiscox, vous êtes serein !

Les atouts Hiscox

Ce contrat protège l’ensemble de votre patrimoine, 
aussi bien votre résidence haut de gamme 
que son contenu, tels que :

–– vos œuvres d'art,

–– vos objets précieux,

–– vos effets personnels,

–– votre cave d'exception,

–– votre contenu courant.

Avec ces garanties très complètes, l’ensemble 
de vos biens qu’ils soient mobiliers ou immobiliers, 
sont parfaitement protégés.

Et toujours la possibilité :

–– d'assurer les bâtiments classés 
 ou inscrits aux monuments historiques,

–– de souscrire au nom d'une société.
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Reconstruction à l’identique, sans vétusté

Les bâtiments et leurs aménagements 
sont reconstruits en respectant leurs particularités, 

en utilisant des matériaux d’époque, 
sous la direction d’architectes, de décorateurs 

ou de Compagnons de France
Les bâtiments sont comme neufs 

mais dans le respect de la tradition.

Un contrat en Tous Risques Sauf

Tout ce qui n’est pas exclu est couvert. 
Prise en charge des dégâts des eaux, 

incendies, vol, vandalisme, casse accidentelle, 
dommages causés par les animaux. 

Les catastrophes naturelles sont couvertes 
même en l'absence d'un arrêté ministériel.

Une gestion de sinistre remarquable

Hiscox vous indemnise rapidement et prend 
en charge l'ensemble des recours pour 

une parfaite tranquillité d'esprit.
Notre objectif : vous remettre dans la situation 

dans laquelle vous étiez avant le sinistre.

Visite de risque et expertise Fine Art offertes 

Service offert (sous condition) pour vous 
conseiller en matière de prévention 

et être indemnisé au plus juste 
en cas de sinistre.



Garantie en valeur à neuf et reconstruction à l’identique

Renonciation à la règle proportionnelle de capitaux 
en faveur de l’assuré

Effets personnels (maroquinerie, vêtements, vélos et trottinettes électriques, etc.) 
couverts lors de déplacements dans le monde entier à hauteur de 100 000 €

Casse accidentelle à hauteur de 100 000 €

Mobilier de jardin couvert à hauteur de 50 000 €

Moyens de paiement incluant la cryptomonnaie pour 10 000 €

Engins de déplacement motorisés et vélos électriques 
dans le monde entier à hauteur de 50 000 €

Amélioration suite à un sinistre des moyens de protection 
et des équipements de chauffage

Garantie maintenue lors de travaux non structurels < 250 000 € 
avec 100 000 € de matériel de chantier couvert

Vos objets d’art 
et de collection

Vos objets précieux 
montres, bijoux...

Votre résidence haut de gamme 
et son contenu

Vos objets précieux 
montres, bijoux...

1. Couverture des extérieurs 
Jardins, arbres, ornements de 
jardins, murs de soutènement, 
piscines, terrains de tennis

2. Biens en télétravail inclus

3. Frais et coûts supplémentaires 
Honoraires d'experts, y compris 
expert d'assuré, frais de clôture / 
gardiennage, de déplacement 
et de garde-meuble, frais 
de relogement, etc.

4. RC Vie privée, villégiature 
et scolaire incluses pour vous 
et l’ensemble des personnes vivant 
habituellement dans la demeure 
à titre gratuit ou les enfants 
fiscalement à charge

Les + Hiscox

Les nouveautés Nouvelles acquisitions automatiquement 
garanties dans la limite de 30 % des montants 
assurés jusqu'au prochain renouvellement

En cas de sinistre, choix entre : restauration 
avec prise en charge de la dépréciation 
ou indemnisation à la valeur de l’objet 
ou remplacement à l’identique 

€

+
Maintien des garanties lorsque 
les objets sont confiés à des tiers
(rénovation, entretien, estimation)

Perte garantie à hauteur de 10 000 €10k€

Garantie en valeur agréée ou déclarée au choix du client

Dépréciation indemnisée en cas de sinistre partiel 
y compris sur une paire ou série d’objets (paire de boucles d’oreilles)

Clientèle
Privée
by Hiscox

Votre contrat
protège l’ensemble
de votre patrimoine

Tous Risques Sauf 
(casse incluse)

Couverture des évènements Catnat
y compris en l’absence d’arrêté

Assistance (Mutuaide)
et Protection Juridique (CFDP) incluses

24/7

Garantie monde entier y compris 
en cours de transport en tous lieux,
sans condition ni sous-limites

Territorialité à la carte : 
garantie adaptée au besoin du client



Effets personnels (maroquinerie, vêtements, vélos et trottinettes électriques, etc.) 
couverts lors de déplacements dans le monde entier à hauteur de 100 000 €

Casse accidentelle à hauteur de 100 000 €

Mobilier de jardin couvert à hauteur de 50 000 €

Moyens de paiement incluant la cryptomonnaie pour 10 000 €

Engins de déplacement motorisés et vélos électriques 
dans le monde entier à hauteur de 50 000 €

Amélioration suite à un sinistre des moyens de protection 
et des équipements de chauffage

Garantie maintenue lors de travaux non structurels < 250 000 € 
avec 100 000 € de matériel de chantier couvert

L'excellence dans la gestion des sinistres

Dégât des eaux

La salle de bain en marbre italien 
de notre assuré située dans un appartement 
haussmannien est inondée à la suite 
d'un dégât des eaux en provenance 
de son voisin.

Le vol au domicile

À son retour de congés, notre client 
a découvert sa porte fracturée et son 
coffre-fort contenant ses objets précieux 
emporté malgré la présence d’une alarme 
reliée à une télésurveillance.

Le saviez-vous ? +40 % Les 3 causes 
de dégâts des eaux

Plus d’1 vol sur 2

Accompagnement
et conseil

Garantie 
“amélioration 
des moyens

de protection”

Pas de clause
d'inhabitation

Hiscox a pris en charge la totalité du sinistre à hauteur de 50 000 € 
et le remplacement du coffre-fort par un modèle plus robuste 
pour protéger au mieux les possessions du client.

Indemnisation
totale

Remplacement
en valeur à neuf

Effets personnels couverts
dans le monde entier

Hiscox a indemnisé intégralement le remplacement du sac à main, 
acheté 15 000 € il y a 10 ans mais estimé à 25 000 € au moment 
du sinistre. L’ensemble du contenu (portefeuille, espèces, lunettes, etc.) 
a été indemnisé au titre des effets personnels couverts dans le monde entier.

La propriété de notre client située 
dans le Sud-Ouest de la France 
est touchée par la sécheresse 
et est parcourue de fissures.

Effets personnels

Alors que notre assurée déjeune 
au restaurant, son sac à main de luxe
lui est subtilisé par des voleurs.

Sans attendre un hypothétique arrêté ministériel Catnat, Hiscox 
a indemnisé le sinistre pour un montant de 80 000 € afin 
de remettre en état la demeure du client.

Tranquillité
d’esprit

Couverture sans
arrêté interministériel

Préservation
du patrimoine

Rapidité
de gestion

Reconstruction
à l’identique sans vétusté

Indemnisation
directe

€
Indemnisation

totale

€

€

Hiscox a pris en charge la remise en état à neuf, en respectant la qualité 
des équipements d’origine de la salle de bain. L'assuré a été indemnisé 
de 60 000 € directement pour réaliser ses travaux sans attendre l'exercice 
du recours à l'encontre du tiers.

Source : Ministère de l’Intérieur / Observatoire de la Sécurité, 
France Assureurs.

de hausse de la sinistralité CATNAT à horizon 2050 
du fait, en particulier, des phénomènes de sécheresse 
estimés à plus de 611 M€ par an.

sont les fuites de canalisations, 
les débordements de machine à laver 
et les infiltrations d’eau à travers les toitures.

a lieu entre 14 heures et 17 heures.

Sécheresse hors arrêté catastrophes naturelles



Nous proposons notamment des contrats adaptés pour :

Hiscox, assureur spécialiste de toutes vos collections
Groupe international côté à la bourse de Londres, Hiscox collectionne et assure l’Art et les patrimoines de valeur 
depuis plus de 50 ans, bénéficiant ainsi d’une expertise approfondie dans la protection de vos collections.

Pour plus d'informations, vous pouvez contacter 
votre courtier ou envoyer un message à l'adresse 
suivante : hiscox.apc@hiscox.fr
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Vos collections 
privées

Vos véhicules
de collection

Les professionnels
de l’art


